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Erwagungen

E.3

Il résulte de ce qui précede que la demande de révision déposée par F. doit étre
déclarée irrecevable, sans échange d’ écritures (art. 412 al. 2 et 3 CPP). Vul'issuedela
cause, lesfraisderévision, par 440 fr. (art. 21 par renvoi de I’ art. 22 TFIP [tarif desfrais de
procédure et indemnités en matiére pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), sont
mis ala charge du requérant qui succombe (art. 428 al. 1, 2e phrase CPP).
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